
Auto-évaluation environnementale 

 

L’article R. 104-34 du code de l’urbanisme énonce que le dossier de saisine de l’autorité 

environnementale, à l’issue d’une auto-évaluation qui conclut à l’absence d’incidences sur 

l’environnement, comprend un exposé démontrant cette absence d’incidences sur 

l’environnement « au regard des critères de l’annexe II » de la directive. Cette annexe énonce 

que les critères qui permettent de déterminer l'ampleur probable des incidences comprennent 

notamment les caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d'être touchée (annexe 

II 2). 

 
 

La susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 

La localisation même de l’emplacement réservé supprimé n’impact directement une zone 

Natura 2000. Toutefois elle est située à proximité du site Natura 2000 : "Etangs et vallées du  

Territoire  de  Belfort". Toutefois le PLU communal déjà adopté en 2013 à conclu en ce que 

les  dispositions  du  plan  local  d’urbanisme  n’ont aucune  incidence  sur  les  habitats  et  

les  espèces  dont  la protection est visée par le site Natura 2000 « Etangs et vallées du 

Territoire de Belfort ». (Extrait du rapport de présentation en annexe) 

 

La procédure a-t-elle des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité ? 

La procédure a pour objectif de supprimer un emplacement réservé initialement destiné à 

accueillir un équipement communal. Or, la commune ne souhaitant plus réaliser d’équipement 

à cet endroit, la surface de 18 ares dédié à ce futur équipement sera laissée dans le périmètre de 

la zone AU pour y recevoir des constructions à usage d’habitation conformément au règlement 

et à l’OAP du secteur. 

Ainsi, la procédure n’ayant pas d’impact sur le caractère constructible du secteur, elle n’aura 

pas d’avantage d’impact sur les milieux naturels et la biodiversité que le document existant. 

 

La procédure a-t-elle pour effet une consommation d’espaces naturels, agricoles ou 

forestiers ? 

La procédure n’a pas d’impact sur les espaces naturels, agricoles ou forestiers dans la mesure 

où les 18 ares étaient déjà prévus pour être construits pour un équipement communal. La 

modification n’aura pour effet de remplacer ce potentiel équipement par de l’habitat. 

La consommation d’espace reste donc équivalente à ce qu’elle est avant la procédure. 

La procédure a-t-elle des incidences sur une zone humide ? 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi sur le territoire de la CCVS, des expertises zones 

humides ont été menées, notamment sur le secteur objet de la présente demande de 

modification simplifiée. Ces expertises démontrent le caractère non humide du secteur (voir 

carte en PJ, le rapport complet peut être mis à disposition). 

 



La procédure a-t-elle des incidences sur l’eau potable ? 

La procédure n’aura pas d’impact sur la demande en eau potable qui est suffisante sur la 

commune pour assurer la desserte de l’ensemble de la zone AUa.  

La procédure a-t-elle des incidences sur la gestion des eaux pluviales ? 

Le secteur restant destiné à de la construction (équipement et habitation), le projet n’a pas 

d’impact sur la gestion des eaux pluviales. En effet, l’article 4.4 du règlement de la zone AUa 

dispose « 4.4.  Evacuation des eaux pluviales : 

Les eaux pluviales des surfaces imperméabilisées seront orientées vers le réseau d’eaux 

pluviales, lorsqu’il existe. Les eaux de toiture peuvent être infiltrées dans le sol sans traitement 

préalable. » 

Les constructions qu’elles soient destinées à un équipement ou de l’habitation doivent respecter 

ces dispositions. 

La procédure a-t-elle des incidences sur l’assainissement ? 

Le secteur est situé dans la zone d’assainissement collectif de la commune. Les futures 

constructions, de même que l’équipement collectif seront raccordés au réseau collectif qui est 

suffisamment dimensionné pour accueillir ces constructions.  

La procédure a-t-elle des incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti ? 

La procédure ayant pour unique objet la suppression d’un emplacement réservé, n’aura aucun 

impact négatif sur le paysage. A contrario, le remplacement d’un équipement communal par 

des constructions plus petites destinées à de l’habitation entrainera un allégement de l’impact 

paysager de l’ensemble de la zone une fois construite. 

La procédure concerne-t-elle des sols pollués, a-t-elle des incidences sur les déchets ? 

Non, aucun sol pollué n’est présent sur le site.  

Concernant les déchets, la procédure (suppression d’un emplacement réservé de 18 ares) n’aura 

pas d’impact significatif, la quantité de déchets produits une fois la réalisation de la zone AU 

serait équivalente avec ou sans la procédure de modification. 

La procédure a-t-elle des incidences sur les risques et nuisances ? 

La procédure n’a aucun effet notoire sur les risques et les nuisances. 

La procédure a-t-elle des incidences sur l’air, l’énergie, le climat ? 

La procédure n’a aucun effet notoire sur l’air, l’énergie et le climat. 

 

En conclusion, la procédure envisagée, de part son très faible impact, ne présente pas 

d’incidence notable sur l’environnement et sur l’ensemble des thématiques susmentionnées. 

  



ANNEXE – Extrait du rapport de présentation du PLU de la 

commune de Lachapelle-sous-Rougemont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


